
de la question intitulée '"La situation à Chypre : rapport du 
Secrétaire général sur l'opération des Nations Unies à 
Chypre (SI 19304 et Add.1 ")'". 

A la même séance. le Cons.~il a également décidé 
d'adresser une invitation à M. Ozer Koray en vertu de 
l'article 39 du règlement intérieur provisoire. 

Résolution 604 ( 1987) 

du 14 clécembre 1987 

Le Conseil de sécurité, 
Prenallt acte du rapport du Secrétaire général sur l'opéra

tion des Nations Unies à Chypre. en date du 30 novembre 
1987"', 

" Voir Do<.wnems <!tficie/s d11 Co11.,eil de .,éc11rité. qm,,-11111,·-d,•11.,ièmc 
um1ée. Suppléme111 ,t·,,,.·tobr,.,. 110,·emlm! et ,léamlm· l'JX7. 

••Ibid .• documents S119304 et Add. l. 

No1ctllf que le Secrétaire général a recommandé que le 
Conseil de sécurité prolonge pour une nouvelle période de 
six mois le stationnement de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre. 

Notant é8alement que le Gouvernement chypriote est 
convenu qu'en raison de la situation qui règne dans l'île il 
est nécessaire de maintenir la Force à Chypre au-delà du 
15 décembre 1987. 

Réa:fjïrmcmt les dispositions de sa résolution 186 (1964) 
et des autres résolutions pertinentes. 

1 . Pmlonge à nmH"eau, pour une période prenant fin le 
15 juin 1988. le stationnement à Chypre de la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix. quïl a créée 
par sa résolution 186 ( 1964): 

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre sa mission 
de bons offices. de tenir le Conseil de sécurité informé des 
progrès réalisés et de lui présenter un rapport sur l'applica
tion de la présente résolution le 31 mai 1988 au ·plus tard: 

3. Demande à toutes les parties intéressées de continuer 
à coopérer avec la Force sur la base de son mandat actuel. 

Ado111,'c <i /'11111111imité <i la :!771' 
sétm<·c. 

PLAINTE DE VANGOLA CONTRE L'AFRIQUE DU SUD"' 

Décisions 

A sa 2763" séance, le 20 novembre 1987. le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants de l"Afrique du Sud. de 
l'Algérie, de l'Angola, de l'Inde, du Malawi. du Mozambi
que, de la Yougoslavie et du Zimbabwe à participer. sans 
droit de vote, à la discussion de la question intitulée : 

"Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud : 

"Lettre, en date du 19 novembre 198 7. adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent de l'Angola auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (S/ 19278''' ): 

"Lettre, en date du 20 novembre 1987, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent du Zimbabwe auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (S/19286"')"". 

A la même séance, le Conseil a également décidé. sur la 
demande des représentants du Congo. du Ghana et de la 
Zambie"'. d'adresser une invitation à M. Mfanafuthi J. Ma
katini en vertu de l'article 39 du règlement intérieur 
provisoire. 

N• Question ayant fait l'objet de résolutions ou Jé<:i,ion, Je la pan du 
Conseil en 197K. 1979. l9KO. 19KI. 19KJ. 19!W. 19K5 cl l9K(1. 

"' Voir D,,,.·1•111e111., oftïdel., ,/11 C,m.«•il ,J,, .,écurilé, </1t<1r11111,·-d,·11.lié111c 
unné,•, Suppléme/11 ,l',wtobœ, 11m·,•mb1l' ,,, tléccmhr<' IYX7. 

"' Document S/ 192K9, incorporé Jan, le compte rendu Je la 27t..~·· 
séance. 
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A sa 2764c séance, le 23 novembre 1987. le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants du Bré1>il. de Cuba. de la 
Jamahiriya arabe libyenne et de la République démocratique 
allemande à participer. sans droit de vote. à la discussion de 
la question. 

A la même séance. le Conseil a également dé,:idé 
d'adresser une invitation. en vertu de l'article 39 du 
règlement intérieur provisoire, au Président par intérim du 
Comité spécial contre l'apartheid. 

A sa 2765c séance. le 24 novembre 1987. le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants du Botswar1J. du Cap
Yert. de l'Egypte, de l'Ethiopie, de la Mauritanie. du 
Nicaragua. du Portugal. de la République socialiste ~oviéti
que de Biélorussie, de la République-Unie de Tanzanie. de 
la Tchécoslovaquie, de la Tunisie et du Viet Nam à 
participer, sans droit de vote. à la discussion de la question. 

A sa 2766c séance, le 24 novembre 1987. le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants de la Colombie. du 
Nigéria, de la République arabe syrienne et de Sao Tclmé-et
Principe à participer. sans droit de vote. à la discussion de la 
question. 


